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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal cantonal des assurances sociales statue en instance unique conformément à
l'art. 22 de la loi fédérale sur les allocations familiales du 24 mars 2006 (LAFam ; RS
836.2) en matière d'allocations familiales fédérales et conformément à l'art. 56 V al. 2 let. e
LOJ en matière d'allocations familiales cantonales (LOJ). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Déposé dans les forme et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 38 al.
1 LAF).

E. 3
Le litige porte sur le droit de l'intéressée au versement par la CAFNA d'allocations
familiales pour ses deux enfants, d'une part du 11 décembre 2007 au 31 octobre 2008, et
d'autre part, à compter de cette date.

E. 4
L'art. 2 al. 1 LAF définit le cercle des personnes assujetties à la loi. Il s'agit : a) des
personnes salariées au service d'un employeur tenu de s'affilier à une caisse d'allocations
familiales ou d'un employeur de personnel de maison domicilié dans le canton ; b) des
personnes, domiciliées dans le canton, qui exercent une activité indépendante ou qui paient
des cotisations à l’assurance-vieillesse et survivants en tant que salariés d’un employeur non
tenu de cotiser ; c) des personnes sans activité lucrative, domiciliées dans le canton et
assujetties à la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946.
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bénéficier des prestations si elle a la garde d'un ou de plusieurs enfants ou si elle exerce
l'autorité parentale ou encore si elle en assume l'entretien de manière prépondérante et
durable."

E. 5
En l'espèce, l'intéressée allègue avoir dans un premier temps exercé une activité lucrative
salariée auprès d'une société suisse, puis avoir été mise au bénéfice d'un délai-cadre de
l'assurance-chômage jusqu'au 31 octobre 2008. Elle était partant assujettie à la LAF et
pouvait prétendre à des allocations familiales, en tant que salariée puis en tant que personne
au chômage, dès le mois de décembre 2007, pour BA___________, né le 11 décembre.
Toutefois ce sont la caisse d'allocations familiales auprès de laquelle son employeur était
affilié, puis la caisse d'assurance-chômage, et non pas l'intimée, laquelle est uniquement
compétente pour les non-actifs, qui auraient dû verser les prestations dues. Force est en
conséquence de rejeter le recours s'agissant de la période allant de décembre 2007 à octobre



2008, en tant qu'il a été interjeté contre une décision rendue par l'intimée.

E. 6
Reste à déterminer si l'intéressée peut prétendre à des allocations du 1er novembre 2008 au
28 février 2010, date à laquelle elle a quitté la Suisse. Durant cette période, elle était sans
activité lucrative, au bénéfice d'un permis B pour étudiante. Le droit à des allocations
familiales ne peut être ouvert que si elle était domiciliée à Genève, conformément à l'art. 2
al. 1 lettre c LAF. La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6
octobre 2000 (LPGA) prévoit, en son art. 13 al. 1 que le domicile d'une personne est
déterminé selon les art. 23 à 26 du Code civil (CC). D'autre part, une personne est réputée
avoir sa résidence habituelle au lieu où elle séjourne un certain temps même si la durée de
séjour est d'emblée limitée (art. 13 al. 2 LPGA). Le domicile civil d’une personne est au lieu
où elle réside avec l’intention de s’y établir. Cette définition implique d’une part la volonté
de s’établir en un lieu donné (critère subjectif), d’autre part la résidence effective en ce lieu
(critère objectif). Ces deux conditions doivent être remplies cumulativement. La continuité
de la résidence n’est pas un élément nécessaire de la notion de domicile ; le domicile en un
lieu peut durer alors même que la résidence en ce lieu est interrompue pour un certain
temps, pourvu que la volonté de conserver le lieu de résidence comme centre d’existence
résulte de certains rapports avec celui-ci (ATF 41 III 51). Pour savoir quel est le domicile
d’une personne, il faut tenir compte de l’ensemble de ses conditions de vie, le centre de son
existence étant à l’endroit où se trouvent ses intérêts personnels, c'est-à-dire où vit sa
famille (ATF 88 III 135). Il n’est pas
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pendant une longue période. Une résidence, même de courte durée, suffit pour constituer un
domicile (RCC 1982 p. 171). Le terme « durable » doit être compris au sens de « non
passager ». L’intention de faire d’un lieu déterminé le centre de son existence, de ses
rapports personnels, de ses intérêts économiques, familiaux et professionnels suffit (RCC
1978 p. 58). C’est ainsi que notamment les requérants d’asile, par exemple, créent un
domicile en Suisse même s’ils ont l’intention de retourner dans leur pays dès que les
circonstances qui y règnent le permettront (chiffre 1024 du les directives de l'OFFICE
FÉDÉRAL DES ASSURANCES SOCIALES -OFAS- sur l'assujettissement l'assurance,
ci-après DAA). En revanche, comme le relève la caisse, un séjour effectué à des fins
particulières (26 CC), même de longue durée, ne suffit pas pour créer un domicile. En effet,
n’ont notamment pas un domicile en Suisse les personnes qui s’y rendent uniquement pour
faire une visite, faire une cure, passer des vacances, faire des études ou acquérir une
formation professionnelle (art. 2 al. 1 lettre a RAVS) sans y exercer une activité lucrative
(chiffre 1026 DAA). De même le fait d’être placé dans un établissement d’éducation, un
hospice, un hôpital ou une maison de détention ne constitue pas le domicile (art. 26 CC,
RCC 1952 p. 207 ; chiffre 1027 DAA). Le globe-trotter, par exemple, n’a aucune intention
de séjourner durablement à l’endroit où il réside, et ne crée ainsi pas de nouveau domicile.
Le principe est en règle générale également valable pour les étudiants qui terminent une
partie de leurs études à l’étranger (ch. 1032 DAA). Le Tribunal de céans a eu l'occasion de
confirmer que le titulaire d'un permis B pour étudiant, venu poursuivre des études en Suisse,
n'est pas réputé être domicilié en Suisse (ATAS 805/2004 ; ATAS 616/05). Force dès lors
est de constater qu'à défaut de domicile en Suisse au sens des articles 23 et suivants CCS,
l'intéressée n’était pas soumise à la LAVS en tant que non- active à compter du 1er
novembre 2008. Ne remplissant pas les conditions d’assujettissement au sens de l’art. 2 al. 1



let. c) LAF, elle ne peut prétendre à des allocations familiales pour personne sans activité
lucrative.
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